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Compte-rendu du Conseil des Études et de la Vie Universitaire du 20 mars 2009

Le compte-rendu suivant a été rédigé par les représentants étudiants REMED au Conseil des Etudes et  
de la Vie Universitaire (CEVU), il ne s'agit pas du compte-rendu « officiel », il vise à informer le plus  
rapidement possible les étudiants des décisions les concernant.

L'ensemble  des  élus  étudiants  REMED  étaient  présents  (Ludwig  Lloria  et  Guillaume  Debeneix)  ou 
représentés (Florent Gilles et Bastien Ferrandon, procurations à Guillaume Debeneix).

Également présent pour les étudiants :
UNEF : 1 représentant sur 8
UNI et Confédération étudiante absents

Étaient à l'ordre du jour :

1. Procès verbaux des CEVU du 12 décembre 2008 et du 16 janvier 2009, puis approbation.
2. Point sur l'emploi étudiant (postes pourvus, profils des recrutés). Intervention de H. Thébault.
3. Point sur les salles informatique en libre service. Intervention de E. Babsky.
4. Convention Fratelli. Présentation de R. Pourret, puis approbation.
5. Point sur les objectifs du Plan Licence pour l'année universitaire 2009-2010. Intervention de D. 

Desponds.
6. Point sur les "Cordées de la réussite". Intervention de F. Dulieu.
7. Lancement d'un groupe de travail sur les indicateurs performance du volet formation. Intervention 

de D. Desponds.
8. Autres points à aborder.

Le  quorum  n’étant  pas  atteint  à  9h20,  le  Vice-Président  du  CEVU,  Didier  Desponds,  propose  de 
commencer le CEVU en faisant une introduction sur M. Christian Laubressac du cabinet ASDO.
M. Laubressac est mandaté par la Conférence des Présidents d'Universités (CPU) et la Caisse des Dépôts 
et Consignations (CDC) pour réaliser un audit sur la question de la vie étudiante. Son rôle est de faire un 
état des lieux concernant la prise en charge de la vie étudiante dans les universités, de déterminer avec 
précision  ses  relations  avec  les  partenaires  extérieurs  (CROUS,  Ministère,  UFR…),  et  de  traiter 
l’environnement  des  étudiants  au  sein  de  leurs  universités.  L’étude  qu’il  livrera  sera  qualitative,  et 
comparative avec d’autres campus (Le Havre, Strasbourg, etc ; mais aucune université dans Paris intra-
muros).  Sur tous  les sites,  le  cabinet  ASDO rencontrera  3  ou 4 étudiants,  acteurs  majeurs  de la  vie 
étudiante. L’objectif final est de déterminer des thèmes sur lesquels la CPU et la CDC investiront pour 
améliorer la vie étudiante.
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Hélène Thébault  demande s’il y a un rapport avec le Chantier  de la vie étudiante du Président de la 
République, M. Laubressac répond que le mandat n’est porté que par la CPU et la CDC, et que le rapport 
sera rendu fin juin aux deux organismes.

Le quorum est atteint.

M. Desponds fait un point sur le processus de mastérisation.
Une quinzaine d'universités aurait remonté des maquettes au ministère, mais ce n’est pas encore le cas de 
l'Université de Cergy-Pontoise.
La CPU a publié un communiqué de presse le 12 mars 2009 à ce sujet, jugeant que les propositions des 
ministères était une avancée notable, mais qu’elles sont « non suffisantes ».
En  clair,  la  CPU fixe  un  ultimatum  au  Ministère  de  l'Enseignement  Supérieur  et  de  la  Rercherche 
(MESR) et au Ministère de l'Education Nationale (MEN) pour obtenir des réponses aux questions des 
professionnels de l’éducation.

Les concours pour 2010 seront réalisés sur le schéma actuel (annonce de Xavier Darcos, ministre de 
l'Éducation Nationale, hier), et il y a une  très forte probabilité que les masters n’ouvrent pas comme 
prévu à la rentrée 2009.

Lors du CA du 10 février dernier, les administrateurs ont clairement fait la dissociation entre remontée 
des maquettes et mise en place des masters. En rendant les maquettes le 31 mars, l’UCP proposerait dans 
l’offre de formation du Contrat Quadriennal les masters mention Education et Formation, mais ne serait 
nullement contraint de mettre en place ces formations.

Violaine Houdart-Mérot précise que les maquettes  votées en CEVU et en CA sont déjà obsolètes,  et 
préconise une non-remontée des maquettes à la date du 31 mars.
Le Comité de Direction (CODIR) de l’IUFM avait décidé également de maintenir pour 2009-2010 les 
concours sur l’ancien schéma. En ce qui concerne l’offre de stage, l’IUFM précise qu’il est trop tard pour 
mettre en place une offre conséquente pour les étudiants, et que la formation ne pourra pas être mise en 
place à la rentrée prochaine.
La stratégie de l’UCP repose sur une entente inter-académique,  mais l’Université de Versailles Saint-
Quentin en Yvelines, l’Université d'Evry-Val-d'Essonne et l'Université Paris-Sud (XI) ont fait remonter 
leurs  maquettes.  Toutes  ces  universités  appartiennent  à  la  vague  D  de  renouvellement  des  contrats 
quadriennaux.

1) Approbation des procès-verbaux du 12 décembre et du 16 janvier.

Sous réserve des modifications formulées, les deux PV sont adoptés à l’unanimité.

2) Bilan du lancement de l’emploi étudiant.

Consulter le dossier en ligne :
ftp://ftp.u-cergy.fr/ucp/conseils/CEVU/CEVU_20-MARS-2009/EMPLOI%20ETUDIANT.pdf 

BAEH = Bureau d’Accueil des Etudiants Handicapés.
Les critères de recrutement retenus étaient principalement :

- la compétence pour le poste
- la compatibilité de l’emploi du temps de l’étudiant
- dans un deuxième temps, les critères académiques départageaient les candidats potentiels.

3) Point sur les salles d’accès à Internet en libre service
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Ce point a été porté à l'ordre du jour du CEVU suite à la demande de REMED. Il vise à faire le point sur 
les salles informatiques en libre service, notamment sur le site des Chênes.

Consulter le document en ligne :
ftp://ftp.u-cergy.fr/ucp/conseils/CEVU/CEVU_20-MARS-2009/SALLES_INFORMATIQUE.pdf 

En ce qui concerne le Wi-fi, il n’y aura aucune couverture complète de tous les sites.
Il y aura un séminaire d’encadrement le 12 mai à propos de la vie étudiante en général. Ce sera l’occasion 
de faire remonter les problèmes.
Enfin, les étudiants seront invités à envoyer des représentants à la Division des Ressources Informatiques 
(DRI), pour proposer des améliorations en termes d’accès à l’informatique.
Par contre, il y a de nombreux points qui sont de la responsabilité des UFR, comme par exemple, les 
écrans plats, ou l’équipement des amphithéâtres.

4) Groupe de travail sur les indicateurs performance du volet formation

Les indicateurs ont été déterminés lors du CA du 18 novembre 2008, il s’agit de déterminer les cibles à 
atteindre à la fin du contrat quadriennal en 2013.
Le groupe de travail aura lieu le vendredi 15 mai à 9h en Salle des Conseils. Toutes les composantes 
sont invitées à participer.

5) Convention Frateli

L’association Frateli a été l’élément déclencheur de la mission Egalité des Chances à l’Université.
Principe     :   apporter  un  parrainage  à  des  jeunes,  enfants  de  milieux  populaires,  voulant  s’élever  dans 
l’échelle sociale…
Le parrain doit être un « aîné qualifié », installé professionnellement, avec une attitude fraternelle avec le 
filleul.
A l’heure d’aujourd’hui, il y a 14 filleuls sur l’Université et dans toutes les composantes.
C’est la première fois que l’association signe une convention avec une Université, mais son intention est 
que ce genre de partenariat se multiplie partout en France.
Sébastien Lombard signale que c’est  de la discrimination,  l’ensemble des élus confirme ce fait,  mais 
répond  que  pour  l’instant,  c’est  la  seule  aide  que  puisse  concrètement  apporter  des  enseignants  à 
l’Université.

Le Vice-Président remarque qu'il  existe une grande variété  de dispositifs de soutien aux étudiants,  et 
craint un émiettement. Il demande de fixer un tableau de bord des organismes d'aide, et d'organiser une 
réunion en juin permettant de rassembler tous les porteurs de projet pour faire une publicité unique au 
niveau des étudiants.

Approbation de la convention : unanimité - 1 abstention. La convention est adoptée.

La convention sera présentée en Commission Permanente de la Modernisation et des Moyens (CPMM), 
car Richard Pourret demande l'obtention de subventions de la part de l'Université.

6) Plan Licence.

Présentation des projets pour le plan Licence à la rentrée 2009-2010 (L1 + L2)
La copie est à revoir en Langues, LSH et Droit : ces trois UFR ne proposaient aucun soutien pour les L2.
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L'UFR Economie & Gestion proposait de payer l'exonération des droits du DU ECE par le plan Licence 
(soit 10.000 €) et de payer 20.000 € pour une salle avec 20 ordinateurs. Ceci revenait au total à plus de 
135.000 €, soit la moitié de l'enveloppe totale du Plan Licence. De plus, cela ne rentre pas dans le cadre 
des objectifs du plan Licence.
L'UFR Sciences & Techniques proposait un projet complet, portant sur les trois années de Licence. Ceci 
comprenait  également le paiement des prix d'excellence attribués aux majors de promo pour les trois 
portails de L1, et pour les L3. L'UFR trouvera une autre source de revenus pour subventionner ces prix 
dans un avenir proche.
Le CIEL et la BU ont également proposé des projets, qui n'ont pas été présentés faute de temps.

7) « Cordées de la Réussite ».

But : créer une classe prépa (CPGE) avec un lycée ZEP.
Le premier du genre est le Lycée Jean Jaurès d'Argenteuil.
L'UCP propose donc l'ouverture d'une CPGE Physique-Chimie et Sciences de l'Ingénieur (PCSI) en L1, et 
d'une CPGE Physique et Sciences de l'Ingénieur (PSI) en L2 
Pour les étudiants, cela consiste à 2 jours à l'université sur le site de Neuville, et 3 jours dans leur lycée.

Les  « Cordées  de  la  Réussite »  sont  limitées  dans  le  temps,  le  but  est  de  créer  un  réseau  avec  les 
professeurs des lycées, pour promouvoir l'Université et les cursus de Licence et de Master.

Sébastien Lombard souligne qu'il  s'agit  également  d'un dispositif  de discrimination positive.  Les élus 
REMED remarquent qu'il risque d'y avoir concurrence avec le parcours Prépa-ENSI PC dispensé à l'UFR 
Sciences & Techniques.

Fin du CEVU à 13h30.

Vos élus REMED restent à votre disposition pour toute éventuelle question ou suggestion.
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